
 

Policy Brief  
Eau productive au Sénégal 
 

Fév. 2023 

Pour un accès équitable et une 
gestion durable de l’eau par les 
exploitations familiales  
Au Sénégal, les Exploitations Agricoles Familiales (EAF) couvrent 
plus de 60 % des besoins alimentaires. Aujourd’hui, 60 % des 
producteur.trice.s dépendent d’une pluviométrie limitée (durée très 
courte de la saison des pluies) dont la variabilité s’accroit en raison du 
changement climatique. Les EAF sont confrontées à des problèmes 
d’accès à l’eau en quantité et en qualité suffisantes. En cause, le 
déficit pluviométrique, la salinisation des nappes souterraines dans 
certaines zones, des problèmes d’aménagements et une faible 
application de la charte du domaine irrigué. 
Le nexus agroécologie/eaux productives appelle un usage efficient de 
la ressource en eau et un accès sécurisé pour les exploitations 
familiales. Dans un contexte de concurrence accrue autour de la 
ressource hydrique, de plus en plus de paysan.ne.s en ont un accès 
restreint et sont spoliés de leurs droits historiques à l’eau. 
Face à cette situation, la définition d’une stratégie de mobilisation 
durable des ressources en eau pour l’agriculture familiale constitue 
une priorité. Il est nécessaire d'adopter de nouvelles règles de gestion 
de l’eau pour soutenir les EAF, tout en veillant à sécuriser en priorité 
l’alimentation en eau potable des populations. 
Dans une perspective de transition agroécologique, il est essentiel 
de proposer des conditions techniques, organisationnelles et 
politiques qui sécurisent l’accès à l’eau, et qui permettent le 
développement d’une meilleure productivité des EAF. 
Pour répondre aux enjeux de sécurité alimentaire, d’équité sociale et 
de durabilité environnementale, la Dynamique pour une Transition 
Agroécologique au Sénégal (DyTAES) appelle à une concertation 
active des acteur.trice.s des territoires que sont les organisations de 
producteur.trice.s, les collectivités territoriales, les ONG et les 
institutions de recherche et de formation, autour de l’agroécologie. 
 

 

 

 

Il est primordial de promouvoir une gestion 
concertée, équitable et transparente de la 
ressource en eau. 

 
 

La Dynamique  
pour une Transition 
Agroécologique au 
Sénégal (DyTAES)  
est un réseau qui regroupe 
des organisations de 
producteur.trice.s, des 
consommateur.trice.s, des 
ONG,des institutions de 
recherche et de formation, 
des élu.e.s locaux et des 
entreprises. 
Du 7 février au 15 mars 
2022, la DyTAES a consulté 
des milliers de personnes 
dans 14 localités réparties 
dans les 6 zones éco-
géographiques du Sénégal.  
Cette note est une synthèse 
des problématiques 
discutées sur l’eau productive 
et des recommandations 
formulées à l’endroit de l’État 
et des collectivités 
territoriales. 
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Problématiques de l’accès et de la gestion de 
l’eau productive au Sénégal 
 

Des difficultés d’accès pour les 
exploitations agricoles familiales 
Au Sénégal, l’agriculture est fortement dépendante 
de la pluie malgré le potentiel important des 
ressources en eau de surface et souterraine.  
Les contraintes majeures pour l’accès des EAF à 
l’eau productive sont d’ordres politique et technique. 
L’insuffisance de moyens pour réaliser les ouvrages 
nécessaires et l’absence de règles de gestion 
collectives des ressources en eau (absence de 
gouvernance partagée) entrainent des inégalités 
entre usagers pour l’accès à l’eau en qualité et en 
quantité suffisante.  
A ces contraintes s’ajoutent : i) un coût élevé des 
systèmes d’irrigation économes en eau, qui restent 
souvent hors de portée des exploitations agricoles 
familiales ; ii) des systèmes d’exhaure non adaptés 
à la capacité des forages et iii) un coût élevé de 
l’eau. 
C’est notamment le cas dans le bassin arachidier où 
le transfert de la gestion des forages à des sociétés 
d’affermage (Flex’Eau, Aquatech, etc.), dans le 
cadre de la réforme de l’eau, a entrainé une 
augmentation du prix de l’eau. A Baba Garage par 
exemple, la cherté de l’eau (150 à 200 francs/m3) a 
contraint beaucoup de maraîcher.e.s à réduire ou 
stopper leur activité. Ces derniers se plaignent 
également de leur non-implication dans la 
gouvernance de l’eau dans un contexte où cette 
compétence relève uniquement de l’État. En dépit de 
la privatisation de la gestion des forages, les 
usager.e.s constatent des problèmes récurrents 
dans la fourniture de l’eau et des pertes causées par 
des réseaux de distribution d’eau défectueux. 
Dans la Vallée du fleuve Sénégal, l’eau est 
abondante, mais mal répartie. Les infrastructures 
hydrauliques ne permettent pas de couvrir les 
besoins d’une population en croissance continue. 
Les canaux d’irrigation n’atteignent pas tous les 
agriculteurs.trice.s et éleveur.se.s de la zone ; de 
plus, ils sont souvent vétustes car insuffisamment 
entretenus.  
Les eaux du lac de Guiers sont fortement menacées 
par les prélèvements excessifs et par la pollution aux 
pesticides et aux engrais chimiques. 
 

  

Une dégradation généralisée des 
ressources en eau 

Partout au Sénégal, l’agriculture et l’élevage sont 
pénalisés par la dégradation des ressources en 
eau. Ce phénomène est d’une part causé par le 
changement climatique (les pauses 
pluviométriques et les sécheresses sont de plus 
en plus fréquentes) qui induit des retards de 
croissance des cultures et des pâturages. 
D’autre part, le sur-pompage et l’utilisation 
non rationnelle de l’eau (dus à un manque de 
maîtrise des techniques d’irrigation et à 
l’absence de règles de gestion collective de 
l’eau) entraînent une baisse des nappes 
phréatiques superficielles et fossiles, diminuant 
ainsi l’accès des exploitations familiales à l’eau 
productive.  
La surexploitation avérée des différents 
aquifères pour divers usages (boisson, 
agriculture, élevage, industrie,…) induit 
simultanément une salinisation de l’aquifère 
profond (particulièrement visible dans le bassin 
arachidier et en Casamance) et une baisse du 
niveau des nappes phréatiques (estimée à près 
de 45 cm par an pour les aquifères moyens et 
profonds dans les Niayes). Cela entraine une 
perte de production et la dévaluation des terres 
agricoles. Les agriculteurs.trice.s sont contraints 
d’arrêter leur activité et de brader leurs parcelles. 
Par ailleurs, les activités anthropiques polluent 
les aquifères. Enfin, les hausses de température 
attendues dans les prochaines décennies en 
raison du changement climatique, ainsi que la 
croissance démographique accentueront ces 
phénomènes, sources de tensions sociales et de 
risques sanitaires et alimentaires. 
Ainsi, la dégradation – souvent irréversible – des 
ressources en eau constitue une grave menace 
pour les éleveur.se.s et les paysan.ne.s du 
Sénégal, et ce dans un contexte où l’agriculture 
doit nourrir une population en forte croissance. 
Une protection et une répartition équitable de 
l’eau productive est nécessaire pour rendre 
l’agriculture sénégalaise plus durable et plus 
performante. 

 
 



 

L’agroécologie, une 
réponse aux défis 

 

L’eau est cruciale pour l’agriculture et pour les 
populations. Par conséquent, une gestion durable et 
raisonnée de l’eau est essentielle et au cœur du 
projet de transition agroécologique.  
L’agroécologie propose plusieurs pratiques 
vertueuses qui appliquent les principes de 
recyclage, efficience et résilience, telles que : 
1. Un recyclage et une mobilisation efficiente des 
ressources en eau (collecte d’eau de pluie, limitation 
des pertes dans les systèmes d'irrigation, recyclage 
des eaux usées, etc.) ;  
2. Une optimisation de l'usage des ressources en 
eau au champ (cultures en planches, systèmes 
d'irrigation goutte à goutte, etc.) ; 
3. Une conservation de l'eau au niveau des parcelles 
(couvrir le sol par un apport de matière organique, 
un paillage ou par des cultures de couverture, 
pratiques visant à réduire l’évapotranspiration telles 
que les brise-vents, l'agroforesterie, les associations 
de cultures, etc.) ; 
4. La protection de l'eau contre les pollutions (en 
utilisant des fertilisants organiques, et supprimant 
l'usage de pesticides, en contrôlant les activités 
industrielles à proximité des ressources).  
 
 
 

Recommandations 
Sur la base des consultations réalisées lors de la 
caravane 2022, la DyTAES encourage l’État du 
Sénégal à tout faire pour garantir un accès 
sécurisé et durable des exploitations familiales à 
l’eau.  
Un tel engagement participerait à la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle du pays. Il 
contribuerait aussi à la mise en œuvre de la 
Lettre de Politique sectorielle 2016-2025 qui vise  
« une gestion intégrée et efficace des ressources 
en eau en vue de la satisfaction durable des 
besoins liés à tous les usages ».  
Plus spécifiquement, la DyTAES invite les 
décideurs à : 

• Revoir la politique globale de l’eau en 
adoptant une approche intersectorielle 
associant tous les ministères concernés 
(agriculture, élevage, environnement, 
eau et assainissement, etc.) et les 
représentants des différentes catégories 
d’usager.e.s, en particulier des EAF ; 

• Investir dans l’eau productive pour 
aider les EAF à y accéder pleinement et 
sécuriser durablement leurs droits 
d’usage ; 

• Accompagner les acteur.trice.s des 
territoires (EAF, éleveur.se.s, agro-
industries, etc.) vers une gouvernance 
partagée et une gestion intégrée des 
ressources en eau à travers la mise en 
place de  cadres de concertation adossés 
aux collectivités locales ; 

• Adopter une approche par la 
ressource plutôt que par les besoins 
pour permettre à tous.tes de prendre 
conscience du caractère fini de la 
ressource en eau et de l’enjeu politique 
que représente sa répartition ; 

• Promouvoir des technologies 
d’irrigation et des pratiques de gestion 
de l’eau économes. Cela inclut des 
mesures de réduction des pertes, une 
allocation des sources adaptée aux 
besoins et le développement de 
ressources non conventionnelles telles 
que la réutilisation des eaux usées. 

 
 

 
 
 



 

 

 
De manière plus précise, les acteur.trice.s des 
territoires consultés recommandent de : 

 

• Évaluer et partager avec les collectivités 
territoriales les données sur le niveau et la 
qualité des nappes et les besoins des 
différents usager.e.s en eau en partant de 
bilans hydriques et de la cartographie des 
ouvrages existants ; 

• Installer de nouveaux ouvrages d’exhaure et 
aménagements hydro-agricoles et 
réfectionner les anciens (puits, forages et 
mini-forages, périmètres), en s’appuyant sur 
des études d’impact environnemental et  de 
disponibilité de la ressource ; 

• Aménager des mares, des bassins de 
rétention et d’infiltration pour favoriser la 
recharge des nappes, et des réservoirs 
familiaux et scolaires pour la récupération 
des eaux de pluie ; 

• Draguer les cours d’eau pour accroître la 
disponibilité de la ressource et favoriser la 
recharge des mares ; 

• Prendre des mesures incitatives pour 
faciliter l’accès des EAF à des systèmes 
d’irrigation performants et promouvoir 
l’utilisation des énergies propres dans les 
aménagements hydro-agricoles (ex : 
subvention de kits de pompages solaires et 
éoliens, exonération des taxes sur les 
équipements solaires, formation des 
usagers, crédits long terme à faible taux,…). 

 

• Réviser la réforme de l’eau et de 
l’hydraulique rurale et prévoir une délégation 
de pouvoir au niveau des collectivités locales 
pour assurer la gestion des ressources en 
eau ; 

• Promouvoir la mise en place de cadres de 
concertation entre usager.e.s à l’échelle des 
territoires communaux pour une 
gouvernance partagée et une gestion 
intégrée des ressources en eau ; 

• Renforcer les dispositifs de contrôle des 
normes légales inscrites dans le Code de 
l’Eau sur l’exploitation des ressources 
hydrauliques. 

- Renforcer les dispositifs de suivi et de 
contrôle pour lutter contre la pollution des 
eaux au niveau des industries, des agro-
industries et des EAF; 

- Mettre en place de nouvelles stations 
d’épuration et de redistribution des eaux en 
direction de zones agricoles ; 

- Installer des digues anti-sel et autres 
dispositifs permettant aux usager.e.s d’avoir 
accès à une eau de qualité pour l’agriculture 
et l’élevage dans les zones salinisées ; 

- Former les producteur.trice.s sur les 
techniques d’irrigation et les pratiques 
agricoles économes en eau (paillage, 
compostage, embocagement des sites de 
production, heures d’arrosage) ; 

- Promouvoir des techniques 
agroécologiques alternatives et durables  
pour réduire l’usage des pesticides afin 
d’améliorer la qualité de l’eau et des sols ; 

- Renforcer les capacités des organisations 
d’irrigants pour qu’elles soient en mesure 
d’assurer le suivi, l’entretien et 
l’amortissement des ouvrages dans la durée 
en vue d’améliorer la gestion de l’eau et la 
maintenance des périmètres irrigués ; 

- Former les élèves sur la gestion économe 
de l’eau dans le cadre des jardins scolaires. 
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